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Nous exprimons à Mme Gapany et à ses trois filles encore bien jeunes
nos sentiments de profonde sympathie. C. S.

Les Vaudois et leur territoire

ASPAN. On sait combien la spéculation foncière préoccupe nos
autorités et tous ceux qui ont le souci d'aménager au mieux notre territoire,
de freiner une construction anarchique et de limiter les dégâts causés à

nos terres cultivables. Il est donc dans l'intérêt de tous de dénoncer les
abus des spéculateurs qui n'ont en vue que la multiplication de leurs
capitaux et ne se soucient guère des dégâts irréparables qu'ils commettent.

C'est pourquoi, avec le «Service romand d'informations agricoles»,
nous nous inquiétons des déclarations qu'un député lausannois a été
amené à faire devant le Grand Conseil vaudois. «A l'entendre, lisons-nous
dans le S. R. I. A., dans le régime de la propriété privée qui est le nôtre, les
transactions immobilières n'ont rien d'anormal, et l'on ne verrait pas
pourquoi, à priori, les autorités auraient à intervenir pour entraver la
libre disposition des terrains par leurs propriétaires. Abondance de
capitaux, rareté de terrains, forte demande entraînent inévitablement une
hausse considérable des prix, non seulement dans les zones urbaines, mais
encore dans les régions mixtes et agricoles. Dans ces dernières, elle serait
essentiellement le fait de transactions entre paysans. »

Et le S. R. LA. poursuit: « Il faut vraiment tout ignorer de ce qui se

passe dans la périphérie des agglomérations urbaines pour sousestimer
l'importance des achats de terrains agricoles à des fins non agricoles. Si
les transactions entre agriculteurs se font également à des prix trop
élevés, c'est parce que les acheteurs paysans se trouvent mis en concurrence

avec des acheteurs non paysans, et parce que les exploitants
refoulés par l'envahissement des villes, après avoir généralement vu leurs
terrains bien payés, ne lésinent guère sur les prix pour s'établir dans des

campagnes ne connaissant pas encore cet envahissement. De toutes
façons, il y a corrélation entre l'évolution des transactions foncières entre
terrains et celle des ventes de terrains agricoles de paysans à non-paysans.

» Et le S. R. I. A. signale que dans la périphérie de Berne, de Zurich et
de Bâle, le prix moyen des terrains a augmenté de 225 % entre 1945 et
1956 et que l'on évalue à 5 milliards les bénéfices que cette spéculation
a permis d'empocher aux détenteurs de capitaux sans fournir aucun
travail.

Mais au moment où les déclarations d'un député vaudois nous
alarment, celles d'un de ses pairs nous rassurent. Celui-ci en effet, devant le
même Grand Conseil, a exposé l'urgente nécessité d'aménager notre
territoire. La Gazette de Lausanne, dans le compte-rendu de la session de
printemps, du Grand Conseil, cite ces paroles: «Il ne faut pas voir dans
l'aménagement du territoire que ses aspects économiques, techniques,
financiers, juridiques, mais l'homme avec ses aspirations et ses besoins,
sa pensée, qui déterminent ensemble une manière de vivre... L'aménage-

335



ment du territoire conditionne le développement d'un peuple. Bien conçu,
il le favorise. » L'Association suisse pour le plan d'aménagement national
pourrait faire sienne une déclaration comme celle-là, car c'est bien dans
cette optique qu'elle mène sa campagne et ses travaux.

Cependant l'intervention du député ne s'est pas limitée à des
considérations générales, elle a aussi mis en évidence des points d'actions
précis: Yverdon qui, grâce au développement de la navigation fluviale,
sera bientôt l'arrière-port de Rotterdam; la plaine du Rhône où vont être
implantées des raffineries; le développement de la ville de Lausanne et
des communes voisines qui nécessite la coordination des plans locaux;
l'aménagement enfin du triangle Lausanne-Bussigny-Morges
particulièrement menacé.

En conclusion une motion a été déposée priant le Conseil d'Etat «de

mettre en oeuvre un plan en bonne et due forme d'aménagement du
territoire; de légiférer en vue d'encourager les communes à se grouper et à
coordonner leurs efforts; de proposer la création d'un bureau spécialisé
chargé de l'aménagement du territoire, bureau officiel, semi-officiel ou
privé, et d'en définir les compétences » (Gazette de Lausanne).

Il est tout de même rassurant de voir le canton de Vaud, après
d'autres cantons suisses, se préoccuper sérieusement de son aménagement
et même envisager, comme cela s'est fait ailleurs, la création d'un bureau
spécialisé en cette matière. Il reste à souhaiter que les communes, suivant
l'exemple du canton, se préoccuperont à leur tour d'établir des plans
d'aménagement et de coordonner leurs efforts. Dans notre pays, il est
difficile d'aménager le territoire à partir du sommet. L'aménagement
national ne pourra être réalisé qu'à partir de la base, c'est-à-dire de
l'ensemble de toutes les communes et des cantons.
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